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FINANCEMENTS DE THÈSE

» Quoi quand et comment ?

Depuis près de 30 ans, le dispositif CIFRE - Conventions Industrielles de Formation par 

la Recherche - subventionne toute entreprise de droit français qui embauche un 

doctorant pour le placer au cœur d'une collaboration de recherche avec un laboratoire 

public. Les travaux aboutiront à la soutenance d'une thèse en trois ans.

Les CIFRE sont intégralement financées par le ministère de l'Enseignement supérieur et 

de la Recherche qui en a confié la mise en œuvre à l'ANRT.

» site Web ANRT

» plaquette CIFRE

Une association par les Cifre SHS, pour les Cifre SHS a récement été créée, retrouvez 

toute les informations sur leur site Internet

» ADCIFRE SHS

L'Activité complémentaire d’enseignement à l'UVSQ

»

Le dispositif CIFRE

»

»

»

https://www.uvsq.fr/activite-complementaire-denseignement
http://www.anrt.asso.fr/fr/espace_cifre/demande_doc.jsp?p=50#.U71IyqDPLeQ
https://www.uvsq.fr/medias/fichier/plaquette-cifre_1424092237511-pdf?ID_FICHE=160482&INLINE=FALSE
https://adcifreshs.wordpress.com/
https://www.uvsq.fr/
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